
 

 

CHARTE DES JARDINS PARTAGÉS 

 
 
Cette charte a pour objectif d’exposer les valeurs qui animent la commune de 
Sainte-Maxime et l’association « Je fais ma part ! ». 
  
Les jardins biologiques partagés maximois sont nés d’une volonté de la 
municipalité de développer un projet de développement durable, conciliant 
intérêt économique, équité sociale et protection de l’environnement. Ils 
s’appuient sur une action collective, solidaire et associative et allient une fonction 
sociale, culturelle et pédagogique.  
 
Ce projet d’utilité publique permet de préserver un espace ouvert de proximité et 
répond à plusieurs objectifs : 
 

���� ÉCONOMIQUE  

Les jardins partagés permettent d’assurer un complément alimentaire aux 
habitants de Sainte-Maxime par la production de fruits et de légumes de bonne 
qualité nutritionnelle et environnementale. 
 

���� SOCIAL  

Ils visent à favoriser les liens sociaux, intergénérationnels et interculturels entre 
les habitants de Sainte-Maxime et à promouvoir les échanges de savoirs entre 
jardiniers. Ils constituent une application concrète des principes de 
responsabilité, de respect, de solidarité et de citoyenneté. Ils peuvent également 
s’inscrire dans le cadre d’actions caritatives, en distribuant des récoltes à des 
associations d’aide alimentaire par exemple.  
 

���� ENVIRONNEMENTAL 

Ils permettent de préserver un espace de verdure et de développer un jardinage 
respectueux de l’environnement et du vivant, notamment par la promotion de 
pratiques culturales naturelles et de l’utilisation de produits biologiques. Des 
projets visant à valoriser la biodiversité y seront valorisés : plantation d’arbustes 
et de haies, de plantes mellifères favorables aux insectes butineurs et aux 
oiseaux nectarivores, mise en place de nichoirs, abris, agrainoirs, etc. 
 

���� PÉDAGOGIQUE  

En favorisant l’éducation environnementale de tous, en transmettant des savoirs 
par l’apprentissage et en formant aux pratiques du jardinage. Plusieurs 
évènements pourront ainsi être organisés : bourses aux graines, actions 
pédagogiques et de sensibilisation aux techniques de jardinage biologique, aux 
modes de culture durables et à tout autre sujet relié à la préservation de 
l’environnement, notamment à destination des écoles. 


